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								A l’attention de
									Madame Mazzanti

RAPPEL du 19/09/2014	
RAPPEL du 14/12/2014						
								Le 5 septembre 2014
		

Madame,


Nous constatons que le paiement du solde de vos charges pour l’exercice 2013-2014 n’a pas encore été payé.

Pourriez – vous dès lors effectuer assez rapidement le paiement de la somme de 77,75 €   sur le compte de la copropriété  BE39 0634 6187 3619 ? Nous pourrons ainsi rembourser les autres propriétaires de la copropriété.

Par ailleurs, nous vous signalons qu’une réunion des copropriétaires devrait se tenir soit le lundi 22 ou le mercredi 24 septembre au soir. Pourriez- vous me contacter à ce sujet ?


Je reste à votre disposition pour tout complément d’information.

Veuillez recevoir, Chère Madame Mazzanti, mes cordiales salutations.




Nous sommes au regret de constater qu’aucun paiement ne nous est parvenu durant le mois de novembre.
Bien à vous
Etienne Robben












Copie déposée chez Mme C. Dupuis.

Compte financier de la copropriété :	Rob – Gilisquet
						BE39 0634 6187 3619
. 




								A l’attention de
									Madame Dupuis
									Madame Mazzanti
									Monsieur Robben						

								Le 7 juillet 2014



Chers Copropriétaires ,


Nous vous prions de trouver en annexe le décompte final des charges pour votre appartement dans la Résidence ‘ Gilisquet ‘ .

En voici le détail : solde en faveur de Mr Robben 		:    32,25  €
					  Mme Dupuis 		:  102,25  €
		      solde en faveur de la copropriété : Mme et Mr  Mazzanti-Carletto de 77,75  €

Pourriez – vous, s’il y a lieu et par retour de courrier, effectuer le paiement sur le compte de la copropriété 063-4618736-19? D’avance merci.

Je profite de l’occasion pour vous signaler que la prime d’assurance pour l’année 2014-2015 a été revue à la baisse. De ce fait, nous avons fait une économie de +/- 100 € et notre couverture est plus importante ( garantie illimitée en cas de sinistre ).

Enfin, je pense qu’il y a lieu de nous réunir pour approuver les comptes de l’immeuble et pour aborder ensemble la gestion de celui-ci. Cette réunion pourrait se tenir soit dans l’appartement de l’un d’entre nous, soit dans un autre lieu. Pourriez – vous me faire part de vos disponibilités ainsi que des points que vous désirez aborder lors de cette assemblée générale ?  D’avance merci. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information.

Veuillez croire, Mesdames, Monsieur, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.
									








 




								A l’attention de
									Madame Dupuis
									Madame Mazzanti
									Monsieur Robben						

								Le 10 mars 2014


Chers Copropriétaires ,



Faisant suite à une analyse du dossier ‘ assurance ‘ avec notre courtier et, compte tenu des règles d’appréciation des dommages, j’ai pu re-négocier notre contrat auprès de la compagnie AXA.

Par conséquent, notre prime devrait s’élever à la somme approximative de +/- 700 €.
Pour mémoire, en 2013, nous avons payé une prime d’assurance de 932,75 €.

Nous avons aussi la possibilité de recevoir une indemnité majorée de 10 % en cas de sinistre si nous payons une prime d’assurance majorée elle aussi de 10% .
En cas de sinistre, cette indemnité supplémentaire permettrait de diminuer la franchise à devoir payer ou permettrait le remboursement de frais annexes 
Qu’en pensez-vous ?

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information par gsm ou par e-mail

Veuillez croire, Mesdames, Monsieur, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.








VOTRE AVIS : 	Appartement du……………..	Mme/Mr ………………………………

J’accepte de payer une prime majorée de 10 % 			OUI - NON





( Date + signature + mention ‘ lu et approuvée )
. 




								A l’attention de
									Madame Dupuis
									Madame Mazzanti
									Monsieur Robben						

								Le 20 août 2013


Chers Copropriétaires ,


Afin de satisfaire aux lois et règlements légaux qui régissent les copropriétés immobilières, nous devrions normalement organiser une assemblée générale. 

Lors de celle-ci, les comptes de l’exercice devront ou non être approuvés officiellement et les sujets de discussions proposés par les propriétaires devront être débattus.

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information par gsm ou par e-mail

Veuillez croire, Mesdames, Monsieur, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.







VOTRE AVIS : 	Appartement du……………..	Mme/Mr ………………………………

Voulez – vous me faire part ci-dessous de vos avis :

O   je désire qu’une assemblée générale soit convoquée et que les points suivants
      soient débattus :
					1…………………………………………………………………………………..
					2…………………………………………………………………………………..
					3…………………………………………………………………………………..
					4…………………………………………………………………………………..
					5. ………………………………………………………………………………..

	O J’approuve les comptes de l’exercice 2012 – 2013 et je ne propose aucun point
            à inscrire à l’ordre du jour de cette assemblée.



NB : ce courrier dûment rempli peut être déposé dans la boîte aux lettres intérieure





.




								A l’attention de
									Madame Dupuis
									Madame Mazzanti
									Monsieur Robben						

								Le 20 août 2013


Chers Copropriétaires ,


Nous vous prions de trouver en annexe le décompte final des charges pour l’appartement que vous occupez  dans la Résidence ‘ Gilisquet ‘ .

En voici le détail : solde en votre faveur pour Mr Robben de     89,74 €
						     Pour Mme Mazzanti  150,64 €
			Solde en faveur de la copropriété pour Mme Dupuis de   81.19 €
					

Pourriez – vous, s’il y a lieu et par retour de courrier, effectuer le paiement sur le compte de la copropriété 063-4618736-19? D’avance merci.


Je reste à votre disposition pour tout complément d’information.

Veuillez croire, Mesdames, Monsieur, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.
									




















. 




								A l’attention de
									Madame Mazzanti
								

						

								Le 20 août 2013



Chers Copropriétaires ,



Afin de rendre la plaque du parlophone extérieur  plus lisible et plus harmonieuse,  je vous prie de bien vouloir me faire parvenir le ou les noms à y apposer .




Plaques nominatives :  Apt n° 3 

 				Mention : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


Merci d’avance.
















NB : ce courrier dûment rempli peut être déposé dans la boîte aux lettres intérieure



.




								A l’attention de
									Madame Mazzanti

							
								Le 21 janvier 2013
		RAPPEL						Le 13 février 2013

Madame,


Nous constatons que le paiement provisionnel de vos charges a été interrompu.

En effet, aucun paiement de nous est parvenu de puis le mois de juillet 2012.

Pourriez – vous dès lors effectuer le paiement de la somme de 245 € ( 35,00 € x 7 )  sur le compte de la copropriété  BE39 0634 6187 3619 ?


Je reste à votre disposition pour tout complément d’information.

Veuillez recevoir, Chère Madame Mazzanti, mes cordiales salutations.





















Compte financier de la copropriété :	Rob – Gilisquet
						BE39 0634 6187 3619
  

.




								à l’attention de
									Madame C Dupuis
									Av Charles Gilisquet 44
									1030    Bruxelles		



								Le 21 janvier 2013



Madame,



Par l’intermédiaire de votre notaire, j’ai appris que vous êtes la nouvelle propriétaire de l’appartement sis au 1er étage.

Permettez – moi tout d’abord de vous féliciter pour votre achat et de vous souhaiter la bienvenue dans cette petite copropriété.

Afin de pouvoir payer nos fournisseurs à heure et à temps ainsi que les dépenses exceptionnelles et/ou urgentes, les propriétaires paient mensuellement et à titre provisionnel la somme de 35,00 €. Pourriez – vous dès lors payer la somme de 70,00 € afin de couvrir les appels des mois de décembre 2012 et janvier 2013. Puis- je aussi vous suggérer d’émettre un ordre permanent afin de vous libérer l’esprit d’une tracasserie financière et assurer ainsi le paiement de vos charges ?

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information.

Veuillez recevoir, Chère Madame Dupuis, mes cordiales salutations.

















Compte financier de la copropriété :	Rob – Gilisquet
						BE39 0634 6187 3619


.




								à l’attention de
									Madame Delporte
									Chaussée de Tournai 6/A
									7800   Ath.					




								Le 3 décembre 2012



Madame,




Faisant suite à notre entretien téléphonique, je vous fais parvenir, en annexe, le détail des charges communes qui vous incombent jusqu’à cette date. 

Pourriez – vous les examiner et effectuer le paiement de votre quote-part, soit 13,55 €, sur le compte bancaire habituel de la copropriété : Belfius 063-4618736-19.

D’autre part, je vous signale que vous pouvez demander à Madame Dupuis sa quote-part dans les frais d’assurance car ceux-ci ont été payés anticipativement. La somme à pouvoir réclamer est de 142,65 € et représente 6 mois d’assurance ( 855.86 / 3 soit 285.29 € pour l’année ) .

Je vous remercie pour votre amabilité et la cordialité de nos rapports de bon voisinage pendant toutes ces années écoulées.

Veuillez recevoir, Chère Madame Delporte, mes cordiales salutations.















.




								A l’attention de
									Madame Delporte
									Madame Mazzanti
									Monsieur Robben						

								Le 19 juillet 2012


Chers Copropriétaires ,


Nous vous prions de trouver en annexe le décompte final des charges pour l’appartement que vous occupez  dans la Résidence ‘ Gilisquet ‘ .

En voici le détail : solde en votre faveur pour Mr Robben de     79,48 €
						     Pour Mme Delporte       9,48 €
			Solde en faveur de la copropriété pour Mme Mazzanti de   14,62 €
					

Pourriez – vous, s’il y a lieu et par retour de courrier, effectuer le paiement sur le compte de la copropriété 063-4618736-19? D’avance merci.


Je reste à votre disposition pour tout complément d’information.

Veuillez croire, Mesdames, Monsieur, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.
									


















.





							 A l’attention de 
								Madame  Delporte

						
				
								Le 13 juin 2012



Madame,



Faisant suite à notre rencontre de ce mardi, je vous prie de trouver ci-dessous les réponses officieuses au courrier de Maître Philippe Jacquet et en annexe le décompte provisoire pour l’année 2011-2012 de la copropriété et la copie de l’avis d’échéance  de la police d’assurance de l’immeuble.


Informations relatives à la copropriété :
· Fonds de roulement : 		néant
· Fonds de réserve :		néant
· Arriérés dû ou à recevoir :	néant 
· Appel de fonds :		néant
· Procédure judiciaire :		néant
· PV d’assemblées :		néant


Je reste, bien évidemment, à votre disposition pour tout complément d’information.

Je vous prie de croire, Madame Delporte, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.














.




									Sibelga
									Service Abonnement

Vs : réf. N° Cl. 2 153 480 764
									Fax   02 - 549.43.03
									Fax   081-77.44.69

									Le 5 novembre 2007


Madame, Monsieur,

A la demande de Madame Delporte, nous vous signalons que nous prenons à partir du 1 décembre 2006,  la gestion de l’immeuble sis avenue Charles Gilisquet 44 à 1030 Bruxelles.

A cette fin, nous vous prions de bien vouloir envoyer tout courriers et factures à l’adresse suivante :
						Immeuble Gilisquet
						c/o Geais sprl
						     avenue Ch Gilisquet 44
						     B – 1030  Bruxelles
						     Téléfax 02-245.08.05
Nous vous prions aussi de nous faire parvenir :
	= un récapitulatif des factures et paiements depuis le dernier décompte annuel
	= un avis de domiciliation

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, en l’expression de nos sentiments les meilleurs.

























								A l’attention des co-propriétaires
									

								Le 25 février 2008

Chers Cohabitants ,


Depuis la fin de l’année 2007, Madame Delporte m’a confié la gestion de l’immeuble dans lequel nous habitons.

Pour ce faire, et, afin de pouvoir domicilié les factures d’Electrabel et d’assurance, j’ai ouvert un compte auprès de Dexia Banque  063-4618736-19 . Dans un premier temps, je vous propose de verser mensuellement la somme de 20 euros par appartement afin de pouvoir payer les factures intermédiaires d’électricité. 

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information.

Veuillez croire, mesdames, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.
									
Madame, 
Compte tenu de l’absence de paiement provisionnel, je me dois de vous signaler que
les factures d’Electrabel ne seront plus honorées. Par conséquent, les intérêts de retard
seront portés au crédit de votre compte. 
D’autre part, la facture d’assurance arrivera à son échéance au mois de mai.

Pourriez – vous payés par retour de courrier la somme de 60 € sur le compte de la copropriété ?


























								A l’attention de
									Madame Delporte
									Madame Mazzanti
									Monsieur Robben			RAPPEL du 21.10.2010					

								Le 12 août  2010


Chers Copropriétaires ,


Nous vous prions de trouver en annexe le décompte final des charges pour l’appartement que vous occupez  dans la Résidence ‘ Gilisquet ‘ .

En voici le détail : solde en votre faveur pour Mme Delporte de 29,88 €
						     Pour Mr Robben de 1.32 €
			Solde en faveur de la copropriété pour Mme Mazza	nti de 149,10 €
					

Pourriez – vous, s’il y a lieu et par retour de courrier, effectuer le paiement sur le compte de la copropriété 063-4618736-19? D’avance merci.

Vous trouverez en annexe la copie du certificat de conformité valable jusqu’au 27/11/2034
pour l’installation électrique de l’immeuble.

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information.

Veuillez croire, Mesdames, Monsieur, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.
									

















									Monsieur B Gille

									Fax 02- 762.18.21




Cher Bernard,

 Ayant repris la gestion de l’immeuble dans lequel se situe mon bureau, je te prierais de bien vouloir prendre en charge ce dossier.

Je joins à la présente une copie de la police.

En cas d’accord, pourrais-tu modifier, s’il y a lieu, les données administratives.

Merci d’avance.




























.





								A l’attention de
									Madame Mazzanti
																

								Le 4 février 2009



Chère Copropriétaire ,



Je constate que vous ne payez pas vos provisions pour les charges communes.

Par conséquent, à défaut d’un paiement, par retour de courrier, de la somme de 
200 €( de mai 2008 à février 2009 ), je me verrai dans l’obligation d’introduire une plainte devant le Juge de Paix pour récupérer la dite somme. Etant dans votre tort, je vous signale que l’ensemble des frais de procédures vous incomberont.


Je reste à votre disposition pour tout complément d’information au 0496  85 85 92

Veuillez croire, Madame, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.
									







									Etienne Robben










Pm : DEXIA  - n° 063-4618736-19
Copie à Mme Delporte.






								A l’attention de
									Madame Delporte
									Madame Mazzanti
									Monsieur Robben									

								Le 1 août 2009



Chers Copropriétaires ,


Nous vous prions de trouver en annexe le décompte final pour l’exercice 2008 – 2009 des charges pour l’appartement que vous occupez  dans la Résidence ‘ Gilisquet ‘ .

Sauf erreur et/ou omission, le bilan se solde par un excédent de 121.25 € 

Dès lors, je suggère que la provision mensuelle de 20 € soit maintenue pour l’exercice 2009 – 2010 et le remboursement de votre solde se fasse dans le courant du mois de novembre 2009 pour éviter un problème de trésorerie à cours terme.

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information.

Veuillez croire, mesdames, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.
									

















Pm : DEXIA  - n° 063-4618736-19







								A l’attention de
									Madame Mazzanti
																

								Le 4 novembre 2009




Chère Copropriétaire ,



Faisant suite à notre agréable entretien de ce matin, je vous confirme que votre compte présente actuellement un solde débiteur de 140 € - provisions impayées de juin à novembre, soit 7x20€ - . 
Pour votre tranquillité, en payant 160€, vous seriez en règle jusqu’à la fin de l’année 2009.

Pourriez – vous effectuer ce paiement dans les jours prochains ? Merci d’avance.

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information au 0496  85 85 92

Veuillez croire, Madame, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.
									







									Etienne Robben











Pm : DEXIA  - n° 063-4618736-19






								A l’attention de
									Madame Delporte
									Madame Mazzanti
									Monsieur Robben									

								Le 4 novembre 2009



Chers Copropriétaires ,



Faisant suite à des travaux d’électricité  dans l’appartement du rez-de-chaussée, l’électricien à signaler quelques adaptations à effectuer pour que l’installation commune soit déclarée conforme à la législation actuelle – section de fils électriques, raccordement à la terre, prises sans terre,  interrupteur non conforme, etc -.

Comme ces travaux touchent à la sécurité de l’immeuble j’ai pris la décision de les faire exécuter dans la foulée des travaux qui seront effectués le 9 novembre prochain dans l’appartement du rez-de-chaussée.

La prévision financière pour ces travaux tourne au alentour de 50 € htva  par entité compte tenu du fait que certains frais sont déjà pris en charge par le propriétaire du rez.

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information au 0496  86 85 92

Veuillez croire, mesdames, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.
									






















								A l’attention de
									Madame Mazzanti
																

								Le 21 octobre 2010
								Rappel du 28/12/2010
								RAPPEL du 25 janvier 2011



Chère Copropriétaire ,




Force est de constater que pour la xème fois, vous ne payer pas votre provision mensuelle de charges et que le décompte pour l’exercice 2009-2010 qui se soldait pas un montant de 149,10 € en faveur de la copropriété n’est pas encore payé.

La conséquence des ces non-paiements se traduit par le fait que la copropriété ne peut rembourser les autres copropriétaires et que certaines factures restent en suspens.

Nous vous invitons dès lors à payer la somme de 269,10 €
En voici le détail :	- solde exercice 2009-2010		149,10 € ( Payé 150 )
· Provision de juillet à octobre		  80,00 €
· Provision de nov/décembre		  40,00 €			 
· Provision Janvier/février 2011	  40,00 € soit 160,00 €

Nous vous remercions d’avance pour un paiement rapide.

A défaut d’un paiement par retour de courrier, et, en accord avec madame Delporte, nous entamerons une procédure en Justice de Paix pour le recouvrement de votre dette vis-à-vis de la copropriété.


Veuillez croire, Madame, Chère Copropriétaire, en l’expression de nos sentiments les meilleurs.




Pm : DEXIA  - n° 063-4618736-19
Copie à Madame Delporte.
.




								A l’attention de
									Madame Delporte
									Madame Mazzanti
									Monsieur Robben									

								Le 25 mai 2011



Chers Copropriétaires,



Afin de pouvoir payer l’avis d’échéance du 1 juin 2011 de notre assurance, je vous prierais d’effectuer le paiement provisionnel suivant :

			E. Robben  : 	50,00 €
			E. Delporte :	50,00 €
			N. Mazzanti :      150,00 €

Nous vous remercions d’avance pour le paiement s’il est effectué dès réception de ce courrier. 					

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information au 0496  86 85 92

Veuillez croire, mesdames, Monsieur, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.
									


















.




								A l’attention de
									Madame Delporte
									Madame Mazzanti
									Monsieur Robben									

								Le 26 juillet 2011



Chers Copropriétaires,


Vous allez recevoir dans quelques jours, le procès-verbal de notre ‘ Assemblée générale ‘.

Entre-temps, je vous signale que les travaux de rénovation du bureau vont commencer ce jeudi 28 juillet et vous prie d’accepter mes excuses pour les désagréments causés par ceux-ci ainsi que  par l’envahissement des pièces communes par différents meubles et caisses.

N’hésitez pas à me contacter s’il le faut au 0496  86 85 92

Veuillez croire, Mesdames, Monsieur, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.
									






















.





									Chauffage Baral - Planning
									Av du Roi Albert 70
									B – 1120   Bruxelles



Concerne : travaux à réaliser
	        Av Charles gilisquet 44 – 1030 Bxl


									Le 1 septembre 2011


Madame, Monsieur,
									


Faisant suite à notre entretien téléphonique, je vous prie de bien vouloir me confirmer
la date de passage de vos techniciens pour les travaux suivants :
· Entretien général des installation ( Chaudière 1 et 2 )
· Placement d’un thermostat sans fil  ( Chaudière 1 – rdc )
· Remplacement d’un vase d’expansion ( Chaudière 2  - 1 et. )


Comme convenu, ces travaux devraient être réalisés après le 21 septembre 2011.

Je vous informe que vous pouvez envoyer votre confirmation par fax au 02 – 245 08 05 , par e-mail via etiennerobben@mobistar.be  ou par courrier.

Je reste à votre disposition pour toutes informations utiles au 0496 86 85 92.

Veuillez croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos sentiments les meilleurs.













.





								A l’attention de
									Madame Mazzanti.Carletto
																

								Le 15 mai 2012 


Chère Copropriétaire ,



Je constate que vous ne payez pas vos provisions pour les charges communes. Or, début juin, je devrai payer la prime d’assurance pour le bâtiment. Celle – ci s’élève à 855,86 €.

Le montant – non payé - de la provision pour les charges communes s’élève à la somme
de 220,00 €. Et si l’on ajoute la charge pour le mois de juin, le montant total à payer sera de 240,00 €. 

A cette somme, il convient d’ajouter une provision supplémentaire de 150 € pour me permettre de payer à heure et à temps la prime d’assurance.

Pourriez – vous dès lors effectuer le paiement de 390 € sur le compte bancaire de la résidence. Pour rappel : BE39 0634 6187 3619.

Merci d’avance.

Pour l’exercice immobilier 2012-2013, je vous suggère d’effectuer un ordre bancaire permanent d’un montant de 35,00 € par mois, somme relativement modeste, je crois.


Je reste, bien évidemment, à votre disposition pour tout complément d’information au 0496  85 85 92

Veuillez croire, Madame, Monsieur, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.
									







									
Copie à Mme Delporte
.




								A l’attention de
									Madame Delporte
									Madame Mazzanti
									Monsieur Robben									

								Le 15 mai 2012



Chers Copropriétaires,



Afin de pouvoir payer l’avis d’échéance – 855.86 € - du 1 juin 2012 de notre assurance, je vous prierais d’effectuer le paiement provisionnel suivant :

			E. Delporte :	150,00 €
			N. Mazzanti :        150,00 €
			E. Robben  : 	150,00 €


Nous vous saurions gré de bien vouloir effectuer le paiement dès réception de ce courrier. 					
Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information au 0496  86 85 92

Veuillez croire, Mesdames, Monsieur, en l’expression de nos sentiments les meilleurs.
									


















.
courrier : avenue H. Hoover 155 à 1030 Bruxelles                                                                                             GSM +32 496 86 85 92                                                                       e-mail : etiennerobben@skynet.be        
